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DGA Ressources 
Service des Affaires Juridiques,

Administratives et Foncières

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

Séance du 15 septembre 2022 (18h30)
SALLE ETABLE- LA LOMBARDIERE

Membres  titulaires  : 55 
En exercice : 55
Membres suppléants : 23
Présents : 37
Votants : 48
Convocation et affichage : 08/09/2022
Président de séance :  Monsieur Simon
PLENET
Secrétaire de séance :  Monsieur   Christophe
DELORD

Etaient présents en qualité de conseillers titulaires : Nicole ARCHIER, Hugo BIOLLEY,
Sylvie  BONNET,  Maryanne  BOURDIN,  François  CHAUVIN,  Nathalie  CLÉMENT,
Sylvette  DAVID,  Olivier  DE  LAGARDE,  Christophe  DELORD,  Gilles  DUFAUD,
Laurence DUMAS, Maxime DURAND, Christelle ETIENNE, Bruno FANGET, Christian
FOREL, Jérémy FRAYSSE, Louis-Claude GAGNAIRE, Frédéric GONDRAND, Denis
HONORE, Thierry LERMET, Danielle MAGAND, Edith MANTELIN, Laurent MARCE,
Antoine MARTINEZ, Christian MASSOLA, Catherine MICHALON, Richard MOLINA,
Patrick  OLAGNE,  Ronan  PHILIPPE,  Simon  PLENET,  Yves  RULLIÈRE,  René
SABATIER, Denis SAUZE, Antoinette SCHERER, Myriam SERVY-CHANAL, Michel
SEVENIER, Laurent TORGUE. 

Pouvoirs : Assia BAIBEN-MEZGUELDI (pouvoir à Jérémy FRAYSSE), Damien BAYLE
(pouvoir à Christelle ETIENNE), Brigitte BOURRET (pouvoir à Christian MASSOLA),
Clément CHAPEL (pouvoir à Danielle MAGAND), Claudie COSTE (pouvoir à Laurent
MARCE), Romain EVRARD (pouvoir à Edith MANTELIN), Cécilia FARRE (pouvoir à
Sylvette DAVID), Yves FRAYSSE (pouvoir à Laurent TORGUE),  Juanita GARDIER
(pouvoir à Catherine MICHALON), Martine OLLIVIER (pouvoir à René SABATIER),
Agnès PEYRACHE (pouvoir à Patrick OLAGNE). 

Etaient  absents  et  excusés  :  Carlos  ALEGRE,  Christian  ARCHIER,  Jean-Yves
BONNET,  Virginie  BONNET-FERRAND,  Nadège COUZON,  Pascal  PAILHA,  Marc-
Antoine QUENETTE. 

CC-2022-326 - RESSOURCES  - BUDGET ANNEXE DES TRANSPORTS 2022 -
DECISION MODIFICATIVE N°1

Rapporteur : Monsieur Laurent TORGUE

Cette décision modificative porte sur divers ajustements de crédits en section
d’exploitation et en section d’investissement du budget annexe transports de
l’exercice 2022.

Les principaux ajustements concernent les points suivants.

En section d’exploitation

Les dépenses réelles d’exploitation sont  ajustées à la baisse à hauteur de
36.000,00 € au total, ajustements qui concernent principalement les charges
de personnels (baisse établie par rapport au réalisé), les autres charges de
gestion courante (augmentation des crédits pour le soutien aux acquisitions
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de VAE) et les intérêts des emprunts (emprunts nouveaux avec échéances
infra-annuelles).

En section d’investissement

Les  dépenses  réelles  d’investissement  sont  ajustées  à  la  hausse  pour
36.000,00  €  au  total,  avec  notamment  l’ajustement  du  remboursement  du
capital des emprunts (emprunts nouveaux avec échéances infra-annuelles) et
des crédits supplémentaires pour les dépenses d’équipement (construction du
dépôt de bus avec intégration des révisions de prix).

L’équilibre de la section d’investissement s’opère avec la hausse du virement
de  la  section  d’exploitation  et  l’ajustement  des  crédits  nécessaires  aux
dotations aux amortissements.

Tableau d’équilibre général

Dépenses Recettes Dépenses Recettes
Opérations réelles -36 000,00 € 36 000,00 €
Opérations d'ordre  de section à section 1 500,00 € 1 500,00 €
Opérations d'ordre interne à la section 70 000,00 € 70 000,00 €
Virement 34 500,00 € 34 500,00 €
Total 0,00 € 0,00 € 106 000,00 € 106 000,00 €

EXPLOITATION INVESTISSEMENT

BUDGET ANNEXE DES TRANSPORTS - EXERCICE 2022
DECISION MODIFICATIVE N°01 - EQUILIBRE GENERAL

DÉLIBÉRÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

ADOPTE la décision modificative n°01 du budget annexe transports– exercice
2022 – telle qu’elle ressort des tableaux ci-après :
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Compte Libellé

6218 autre personnel extérieur 191 000,00 € -59 000,00 € 132 000,00 €
0,00 €

Total chapitre -59 000,00 €

6572 subvention equipement pers droit privé 40 000,00 € 17 600,00 € 57 600,00 €
Total chapitre 17 600,00 €

66111 intérêts réglés à l'échéance 0,00 € 5 400,00 € 5 400,00 €
Total chapitre 5 400,00 €

SOUS-TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT -36 000,00 €

023 virement à la section d'investissement 0,00 € 34 500,00 € 34 500,00 €
Total chapitre 34 500,00 €

6811 dotation aux amortissements 4 965,00 € 1 500,00 € 6 465,00 €
Total chapitre 1 500,00 €

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 0,00 €

EXPLOITATION DEPENSES

ANNONAY RHONE AGGLO - BUDGET ANNEXE TRANSPORTS 2022 - DM01

Imputation budgétaire BP2022 DM01 Total

Chapitre 012 frais de personnel et charges assimilées

Chapitre 65 autres charges de gestion courante

Chapitre 66 Charges financières

Chapitre 023 Virement

chapitre 042 opérations d'ordre de section à section

Compte Libellé

1641 Emprunts en euro 0,00 € 11 000,00 € 11 000,00 €
Total chapitre 11 000,00 €

2313 constructions 2 682 667,84 € 25 000,00 € 2 707 667,84 €
Total chapitre 25 000,00 €

SOUS-TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 36 000,00 €

2313 construction 0,00 € 70 000,00 € 70 000,00 €
Total chapitre 70 000,00 €

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 106 000,00 €

Imputation budgétaire

Chapitre 041 Opérations patrimoniale

Chapitre 16 Emprunts et dettes

Chapitre 23 Immobilisations en cours

BP2022 DM01 Total

INVESTISSEMENT DEPENSES
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Compte Libellé

021 virement de la section de fonctionnement 0,00 € 34 500,00 € 34 500,00 €
Total chapitre 34 500,00 €

28183 matériel de bureau et informatique 0,00 € 1 500,00 € 1 500,00 €
Total chapitre 1 500,00 €

238 avances versées sur commandes immo corp 0,00 € 70 000,00 € 70 000,00 €
Total chapitre 70 000,00 €

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 106 000,00 €

Chapitre 041 Opérations patrimoniale

chapitre 040 opérations d'ordre de section à section

Chapitre 021 Virement

Imputation budgétaire BP2022 DM01 Total

INVESTISSEMENT RECETTES

PRECISE que,  comme  pour  le  budget  annexe  transports  2022,  le  vote
intervient au niveau des chapitres budgétaires,

AUTORISE d’une manière générale Monsieur le Président à prendre toutes
les  mesures  et  à  signer  tous  les  actes  nécessaires  à  l’exécution  de  la
présente délibération.

Fait à Davézieux  le : 19/09/22
Affiché le : 20/09/22
Transmis en sous-préfecture le : 19/09/22 
Identifiant télétransmission : 007-200072015-20220915-35996-DE-1-1

Pour extrait certifié conforme au 
registre des délibérations du 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Le Président

Simon PLENET
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